PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 30 JANVIER 2026
−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−
L’an deux mil vingt-six, le 30 janvier, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de COLY-SAINT-AMAND, se sont réunis salle du Conseil Municipal de COLY sur la convocation qui leur a été adressée par Vincent GEOFFROID, Maire conformément aux articles L 2121-10 et L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Date de la convocation à la réunion du Conseil Municipal : 20 janvier 2026
Nombre de conseillers : 19, En exercice : 19, Présents : 12, Votants : 12

PRÉSENTS : M. BREUIL J-L., M. DEMONEIN J-M., M. GEOFFROID V., M. DELPIT M., CESSAC J-B., Mme LAJUGIE Y, MAGNE A-P., M. NOUET M., Mme DE VIDO M-P ; M. VALADE R. ; Mme LASSERRE M., M. DELPIT G., Mme ROULLAND-BERTHELOT Sylvie.

EXCUSÉ(E)S:.M. BARJOT V. ; Mme LAJOINIE S., Mme CHASSAIGNE E., M. BARCONNIERE D., Mme RENAUDIE N., M. HAMELIN J.
M. Jean HAMELIN a donné procuration à M. BREUIL Jean-Louis. 

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. M. BREUIL Jean-Louis est désigné secrétaire de séance.

Ordre du jour :
1/ Présentation du compte-rendu de la commission travaux et choix de l’entreprise pour les travaux de sécurisation et de renaturation dans le bourg de Coly.
2/ Divers

1/ Présentation du compte-rendu de la commission travaux et choix de l’entreprise pour les travaux de sécurisation et de renaturation dans le bourg de Coly.

Le Maire et la commission travaux expose à l’ensemble du Conseil Municipal les conclusions du bureau d’études DEJANTE chargé de dresser un tableau comparatif et d’attribuer des notes à chaque entreprise ayant répondu selon la pertinence de ses propositions et de sa réponse aux critères prédéfinis. (Tableau en annexe) 
Avant la délibération G. DELPIT ayant postulé en sous-traitant avec une entreprise sort de la salle. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents dans la salle, le Conseil Municipal,
DECIDE de retenir l’entreprise ayant remporté la meilleure note dans le tableau dressé par le bureau d’études, l’entreprise LAGARDE & LARONZE.

2/ Divers

Le Conseil municipal fixe le repas des aînés : 
· Velouté 
· Veau + écrasé de pommes de terre
· Fromage/salade
· Craquant chocolat/poire

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00.
Le Maire,




V. GEOFFROID
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